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ARTICLE 5 BIS F

I. – À la fin de l’alinéa 5, supprimer les mots :

« et pour une durée de deux ans ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article voté par la droite sénatoriale vise à réduire l’imposition des plus-value, en réduisant les 
taux mais également en supprimant les mécanismes dés incitatifs à la spéculation (abattement à la 
durée par exemple). Il est donc nécessaire de supprimer cet article. 


